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La Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) accueille les enfants de 0 à 6 ans inclus lors 

de leur inscription, présentant des troubles neuro-développementaux. L’adressage doit se faire par un 

médecin selon des critères précis sur le plan médical (remplissage du questionnaire « Détecter les signes d’un 

développement inhabituel chez  les enfants de moins  de 7 ans» www.handicap.gouv.fr/plateformes-tnd ). La 

PCO peut être saisie par le médecin et/ou les parents.  

La Plateforme contribue à l’amélioration de l’accès au diagnostic et à l’orientation, ainsi qu’à 

l’accompagnement des familles. Elle propose un parcours de bilan diagnostique et d’interventions précoces 

défini en concertation avec la famille, sur une durée d’un an. Elle assure également une fonction de ressource 

pour les familles et les professionnels. Le parcours PCO peut-être libéral, institutionnel (CAMSP, CMP…) ou 

mixte en fonction du choix des parents.  

La mise en place d’un forfait d’intervention précoce permet aux professionnels non conventionnés 

par l’Assurance Maladie en libéral (psychomotriciens, ergothérapeutes, psychologues…) d’être pris en charge 

par le porteur de la plateforme. Pour cela les professionnels doivent contractualiser avec la plateforme. 

 

REPÉRAGE 
 
Inquiétude des parents par rapport au 
développement de leur enfant  
Décalage dans les acquisitions/âge de 
l’enfant observé par un professionnel 
de la petite enfance 

 

 

DÉPISTAGE 
 
Consultation auprès de votre médecin 
généraliste, pédiatre, scolaire, PMI avec 
remplissage du questionnaire médical 
« Détecter les signes d’un 
développement inhabituel chez  les 
enfants de moins  de 7 ans» 
www.handicap.gouv.fr/plateformes-tnd  

 

DIAGNOSTIC et INTERVENTIONS PRÉCOCES 

 
PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION 

 
Accompagnement des familles dans les démarches.
Etude du dossier par le médecin PCO: questionnaire médical + questionnaire parents +ou - 
bilans effectués. 
Parents et enfant reçus par le médecin et un membre de l’équipe. 
Préconisations (bilans et suivis éventuels) par le médecin PCO. 
Coordination du parcours de l’enfant avec déclenchement du forfait précoce selon le choix 
des parents. 

 

Accompagnement possible 
pour les demandes 
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